
Annonce de bourse d'études de 
l'Association internationale des feux de 
forêt 2026 

Le conseil d'administration de l'Association 
internationale des feux de forêt (IAWF) est fier de soutenir la formation et la recherche de niveau 
universitaire dans le domaine des feux de forêt à l'échelle mondiale. En 2026, nous attribuerons à 
nouveau deux bourses d'études supérieures, d'une valeur de 3 000 dollars chacune, à des 
membres de l'IAWF inscrits à un programme de maîtrise ès sciences/lettres (MSc/MA) ou de 
doctorat (PhD) dans le domaine des feux de forêt ou dans des domaines étroitement liés. 

Nous encourageons les candidatures d'étudiants explorant tous les aspects des feux de forêt, 
qu'ils soient physiques, écologiques, sociaux ou interdisciplinaires. Grâce à cette bourse, nous 
souhaitons soutenir et reconnaître les recherches qui font progresser notre compréhension, notre 
gestion et notre cohabitation avec les incendies à l'échelle mondiale. Les boursiers bénéficieront 
d'un soutien financier et d'une reconnaissance internationale au sein de la communauté des feux 
de forêt. 

La période de candidature est ouverte du 9 février au 9 mars 2026, et les lauréats seront annoncés 
à la mi-avril. Les bourses seront attribuées au meilleur candidat au master et au meilleur candidat 
au doctorat, sur la base de l'évaluation de l'essai soumis. Veuillez consulter les directives et les 
informations relatives à la candidature pour plus de détails. 

Directives et informations relatives à la candidature 

1. Le candidat doit être membre de l'IAWF au moment de sa candidature et le rester au moins 
pendant toute la durée de sa bourse. Pour plus d'informations sur la demande d'adhésion, 
consultez le site web de l'IAWF (http://www.iawfonline.org) et rendez-vous dans la rubrique « 
Adhésion/Avantages » pour remplir le formulaire d'adhésion en ligne.  

 

2. Le candidat doit être inscrit à temps plein dans un programme d'études supérieures et, à la date 
de clôture de la période de candidature, il doit lui rester au moins 8 mois avant la fin de son 
programme s'il est candidat à une maîtrise ou 12 mois s'il est candidat à un doctorat.  

 

3. Le candidat doit soumettre un essai de 500 à 750 mots (750 mots maximum) rédigé en anglais et 
comprenant 3 éléments : (À TÉLÉCHARGER CI-DESSOUS) 

a) une description de la manière dont il a surmonté ou surmontera les défis et/ou les obstacles liés 
à son programme universitaire et à ses recherches. Ces défis et/ou obstacles peuvent inclure, sans 
s'y limiter :  

le lieu de la recherche (par exemple, site de terrain, laboratoire, région géographique)  

le domaine d'étude (par exemple, domaine de recherche non traditionnel ou en évolution)  



le pays/la région d'origine ou d'autres circonstances personnelles. 

b) une description de la manière dont la communauté internationale des pompiers bénéficiera de 
l'achèvement de leurs études supérieures ; et  

c) une déclaration sur les avantages escomptés de la bourse pour l'étudiant, en mettant 
particulièrement l'accent (mais sans s'y limiter) sur la manière dont les fonds de la bourse seront 
utilisés pour poursuivre leurs objectifs de recherche et/ou permettre la diffusion de leurs 
recherches auprès de la 

4. Le candidat doit demander à son directeur de thèse principal de fournir une lettre de 
recommandation rédigée en anglais. La lettre de recommandation doit confirmer : (1) que 
l'étudiant est inscrit à un programme de maîtrise ou de doctorat sous sa supervision  

a) qu'il lui reste au moins 8 mois (candidats à la maîtrise) ou 12 mois (candidats au doctorat) à 
accomplir dans le programme au moment de la candidature 

b) que le contenu de l'essai de l'étudiant est exact ; et  

5. L'étudiant a la capacité de mener à bien ce travail. La lettre peut être téléchargée ci-dessous ou 
envoyée par e-mail à Mikel Robinson, execdir@iawonline.org)  

6. Une fois leur diplôme obtenu, tous les boursiers devront fournir à l'Association une copie de la 
page de signature approuvant la thèse ou toute autre exigence académique similaire, ainsi qu'une 
copie du résumé figurant dans le corps de la thèse. Ces documents seront transmis par les 
étudiants accompagnés d'une lettre de couverture indiquant que l'IAWF est autorisée à utiliser les 
informations contenues dans ces documents dans les publications de son choix. Le but de cette 
autorisation/renonciation est de permettre à l'IAWF de mettre en avant le succès de ce programme 
et celui des étudiants parrainés. 

7. Les boursiers reconnaîtront le soutien financier de l'IAWF dans toutes les publications ou tous 
les manuscrits issus de travaux parrainés en partie par cette bourse. 

8. Les candidatures dûment remplies doivent être reçues au plus tard le 9 mars 2026.  

Instructions de mise en forme de l'essai Votre nom doit apparaître en haut de chaque page et 
toutes les pages doivent être numérotées. Le texte doit être rédigé en double interligne sur du 
papier au format Letter (8,5 x 11 pouces) ou A4 (21 x 29,7 cm). Votre essai complet, y compris le 
corps du texte et toutes les références, légendes de figures ou de tableaux, ne doit pas dépasser 
750 mots. Les soumissions qui dépassent 750 mots, déterminées à partir d'un comptage 
électronique des mots, seront disqualifiées.  

Formats acceptés : WORD et PDF. 

 

 


